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ANNEXE

Le Gouvernement de la République de la Macédoine Le 24 mars 1993

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de m’adresser à vous au sujet de la demande d’admission à
l’Organisation des Nations Unies de la République de Macédoine, en date du
30 juillet 1992 (document S/25147) et des consultations officieuses des membres
du Conseil de sécurité sur la question.

Au nom du Gouvernement de la République de Macédoine, je tiens à vous
exprimer, à vous-même et aux membres du Conseil, nos remerciements pour avoir
recommandé l’admission de mon pays à l’Organisation des Nations Unies.

Je voudrais cependant vous dire combien nous sommes déçus qu’il ne se soit
pas avéré possible au Conseil de sécurité d’adopter tout simplement la
résolution type sur l’admission de nouveaux membres.

Indépendamment de nos préoccupations, je tiens à vous donner l’assurance
que la République de Macédoine a les moyens et la volonté de s’acquitter de ses
obligations aux termes de la Charte. Nous poursuivrons notre politique de
relations de bon voisinage et de coopération, de manière à faire de notre pays
un facteur de paix et de stabilité dans la région et dans la communauté
internationale en général.

J’aimerais ajouter que nous sommes disposés à continuer à coopérer avec les
Coprésidents du Comité directeur de la Conférence internationale sur
l’ex-Yougoslavie en vue de mettre en place un mécanisme pour régler la
divergence qui a surgi et à promouvoir les mesures de confiance avec la
République de Grèce, étant bien entendu que ceci ne préjuge en rien de
l’aboutissement du processus d’admission de la République de Macédoine à
l’Organisation des Nations Unies.

La République de Macédoine n’est en aucun cas disposée à accepter le nom
d’"ex-République yougoslave de Macédoine". Nous refusons toute association avec
toute connotation actuelle du terme "yougoslave".

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma plus haute
considération.

Le Président du Gouvernement de la
République de Macédoine

(Signé ) Branko CTVENKOVSKI

Son Excellence
Monsieur Terence Christopher O’Brien
Président du Conseil de sécurité
Organisation des Nations Unies
New York
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